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Le Principal 
 
Aux 
 
Parents des élèves de 3ème 
 

 
 
 

 
Objet : Lancement des procédures d’orientation – affectation post 3e 
 

Madame, Monsieur, 
 
A compter de cette année scolaire, le Ministère de l’Éducation Nationale a décidé que les procé-
dures d’orientation post 3ème se feraient via internet.  Une plateforme internet dédiée va  être 
activée d’ici la fin du mois de janvier. 
 
1ère étape : Vérification de l’accès au téléservice 
 
Pour que vous puissiez accéder à ce site, vous devez activer vos codes d’accès qui sont les 
mêmes que ceux d’E-lyco . Si vous utilisez déjà E-lyco, veuillez ne pas tenir compte des recom-
mandations suivantes. 
 
Pour ceux qui ne les ont jamais activés, vous serez destinataire d’un mail ou d’un courrier vous 
indiquant la procédure à suivre avec vos codes provisoires de connexion. Attention lors de l’ac-
tivation du compte, le responsable doit obligatoirement saisir une adresse mail. Cette 
adresse mail est indispensable pour valider l’activation définitive du compte. Vous devrez 
cliquer sur le lien reçu par mail pour clôturer la démarche. Seuls les comptes activés au-
ront accès au téléservice orientation. 
 
A partir du 27 janvier 2020 nous vous communiquerons l’adresse du lien 

vous permettant l’accès au module d’orientation. Il vous permettra tout 
au long de l’année scolaire de suivre l’orientation puis l’affectation de 
votre enfant. 
 
2e étape : Phase provisoire d’orientation : 
 
Avant le conseil de classe du 2e trimestre, vous allez indiquer vos intentions d’orientation (se-
conde générale et technologique et/ou seconde professionnelle et/ou 1ère  année de CAP), 
Le conseil de classe du 2e trimestre vous répondra sur cette même application par un avis provi-
soire d’orientation. 
 
3e étape : phase définitive d’orientation : 
 
Avant le conseil de classe du 3e trimestre, vous allez indiquer, cette fois, vos choix définitifs 
d’orientation. 
Le conseil de classe du 3e  trimestre vous fera réponse avec possibilité de recours. 
 
En cas de difficulté, veuillez contacter le secrétariat qui pourra mettre à votre disposition un ordi-
nateur et vous accompagner dans votre démarche, 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes cordiales salutations. 

Le Principal, 
 

Frédéric LE FLOCH 
 


